
LE CD45 TIR À L’ARC PREND EN
CHARGE 15€

LES GESTES
QUI SAUVENT

PARTICIPEZ À UNE FORMATION

sur présentation d’un justificatif de formation transmis

au CD45 Tir à l’arc 

Remboursement après formation
Valable jusqu’au 31 août 2025 pour les licenciés

du Loiret
presidence@cd45-tiralarc.fr

mailto:presidence@cd45-tiralarc.fr

